
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

MAIRIE DE 
BESANcON Arrete du Maire 

de la Ville de Besancon 

 
DSTP.26.00.A163  

OBJET : Interdiction d'acces au Square Saint-Amour 

Le Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L2212-
2, L2212-2-1 et L2214-4 relatifs aux pouvoirs de police du Maire, 
Vu l'arrete municipal DSTP. 25.00.A190 du 11 juin 2025 portant interdiction de 
consommation d'alcool - Abrogation et remplacement de l'arrete DSTP. 25.00.A25 
du 30 janvier 2025, 
Vu l'arrete municipal DIV. 20.00.A18 du 27 novembre 2020 portant reglementation 
des parcs, jardins et espaces verts du domaine public, 
Considerant des regroupements de personnes tres regulierement les soirs de 
semaine et de week-end au Square Saint-Amour, 
Considerant que ces rassemblements generent des nuisances sonores 
Considerant les nuisances et les troubles a la tranquillite et a la salubrite publiques 
generes par ces rassemblements au square Saint-Amour en soirée, 
Considerant, malgre l'interdiction posee par le reglement des parcs et jardins, des 
deux roues motorises circulent dans le square, creant de l'insecurite pour les 
usagers des espaces publics et generant egalement des nuisances sonores, 
Considerant les nuisances causees aux riverains du Square Saint-Amour, 
Considerant que les nombreux passages des forces de l'ordre et leurs constats 
d'infractions n'ont pas permis d'endiguer :es nuisances, 
Considerant les effets positifs de l'arrete municipal DSTP.25.00.A293 du 17 
septembre 2025 interdisant recces au square Saint Amour la nuit pendant la fin de 
la periode estivale et le debut de l'automne, 
Considerant qu'il appartient au Maire de prendre toutes les mesures pour assurer 
et faire assurer le bon ordre, la securite et la tranquillite publique des lieux publics 
et ouverts au public, 

ARRETE 

Article 1" : L'acces au square Saint-Amour est interdit de 22 h a 6h du matin tous 
les jours. 

Article 2: Cette disposition s'applique jusqu'au 31 octobre 2026. Un affichage 
sera installe aux entrées du square pendant la duree d'application de cet arrete. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Article 4: Le non-respect de ces dispositions sera sanctionne par l'amende 
prevue pour les contraventions de 2'"ie classe (article R610-5 du code penal). 

Article 5: Le Directeur General des Services et le Directeur interdepartemental de 
la Police Nationale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du 
present arrete qui sera: 

- publie au registre des arretes et sur le site internet de la Ville, 
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ire 

- adresse en Prefecture, 

Besancon, le 19 MAI 706 

 Ludovic FAGAUT 
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